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DÉCLARATION
DES DROITS DE L’HOMME

ET DU CITOYEN.

I-I7. peuple français, convaînca que Poubli

& le mépris des droits naturels de rhomine
font les feules caufes des malheurs du mon-
de

,
a réfolu d’expofer dans une déclaration

foJennelIc ces droits facrés &c inaliénables,

afin que tous les citoyens, pouvant com-
parer fans cefiTe .les aftes du gouvernement
avec le but de toute inftitution fociale

,
ne

fe laiflent jamais opprimer & avilir par la

tyrannie; afin que le* peuple ait toujours

devant les yeux les bafes de fa liberté & de

fon bonheur; le rnagiftrat, la règie’^de fes

devoirs; le légiflatcur, Pobjet de fa mîffion.

En conféquence , il proclame
,
en pré-

fence de l’Être faprênfie , la déclaration fui-

vante des droits de Thomme & du citoyen.

Article premier.'

Le but de la fociété eft le bonheur
commun.

Le gouvernement eft inflitué pour garan-

tir a l’homme la jouifîance de fes droits

naturels & imprefcriptibles.
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Cès droits font, l’ég^Iite, la liberté, lâ

.. .rôretc
;

la propriétë.
'

*•- - H ï. -

Tous îes hommes font égaux par îa nature
& devant fa foi.

• TV-

La loi efi î’expreffion fibre & folennélle

de.fe* volonté gcnérafé
;

elle efl fa même
pomT.tous, foiciqu’efle protège

,
foit qu’elie

punîfle
;
eile’ne peut .ordonner que ce qui

ett mfte &.unie à fa fociété : elle ne peut
défendre que ce qui fui ett nuifible.

V.
;.i va/ : o

.

'
.

Tou^ îef- citoyens font également admif-

fjbles aux,., emplois publics.. Les peuples

fibres; ne connoilTent. d’autres motifs de

prcfërpncè^ dans ,leurs éIcctîoriS , .que ies

vertus & ies taiens.
'

’OiJ

La ïibérré-cfl îc^poWoir' qui appartient

à riionirne.; :de'fairev-î:out ce qui ne nuit pas

aux droits d’autrui : elle a pour principe

,

Ja nature*; peur règle, fa jufltce :
pour fauve-

garde, la foi
;
fl limite morale eft dans' cette

maxime, -Ns fais pas à un autre ce que tu

ne veux pas qiiil te fait fàîL
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VIL
Xe de manifefter fa penfée & fes.

opinions
J
foie par la voie de la prefle, loïc

de toute autre manière
,

le droit de s’af-

femfjler paifiblemenc, ie libre. CMercice des

cultes, ne peuvent être interdits.

La néceffité d’énoncer çes droits
,
*fup-

pofe ou la préfence ,
eu le fouvenir uéeent

du defpotîfme* -

. >

V 1 1 L
La sûreté confifte dans îa protcfîîbn

accordée par la focié.té à chacun de fes’

membres, pour fa confervacion de fa per-i

fonnç
,
de fes droits & de fes propriétés.

' IX.

La loi doit protéger la ffberré' publique

& individuciie contre roppieiîion de cçu>;

qui gouvernent.

Nul ne doit être a.ccufë, arrêté, ni dé-
tenu, c[ue dans les cas déterminés par fa foi

,

& félon les formes qifelie a preferites
;
tout'

citoyen appelé ou faifi par fauforiré de 'la

loi
,
doit obéir a l’inftarit : il fe rend cou-

pable par la réfittançe. ,

^
^ X L

Tout acte exercé contre un homme hc^rs

des cas & fans les formes que la loi déter-
' A3'
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mine eft arbitraire & tyrannique : celui

contre lequel on voudroit l’exécuter par la

violence , a le droit de le repoulTer par la

force.

XII.

Ceux qui follîciteroient , expédieroient,

figneroieilt^ exécuteroient ou feroient exé-

cuter des aftes arbitraires, font coupables,

& doivent être punis.

^ XI PL
Tout homme étant préfumé innocent,

jufqu'^à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il

eft jugé indifpenfable de l’arrêter
,
toute

rigueur qui ne feroit pas néceffaire pour
s’afturer de fa perfonne . doit être févère-

ment réprimée par la loi.

X I V.

Nul ne doit être jugé & puni, qu’après

avoir été entendu ou légalement appelé
,
&

qu’en vertu d’une loi
,
promulguée antérieu-

rement au délit. La loi qui puniroit des

délits commis avant qu’elle exiftât, feroit

une tyrannie : PelFec rétroactif donné à la

îoî, feroit un crime.

X V.

La loi ne doit décerner que des peines

ftrictement & évidemment néceflaires : les

peines doivent être proportionnées au délit

& utiles à la fociécé.



XVI.
Le droit de propriété eft celui qui appar-

tient à tout citoyen, de jouir & de difpofer

à fon gré de fes biens
,
de fes revenus

,
du

fruit de fon travail & de fon induflrie.

XV I I.

Nul genre de travail
,
de culture

,
de com-

merce, ne peut être interdit à finduftrie des

citoyens.

XVIII.

Tout homme peut engager fes fervîtes^

fon temps
;
mais il ne peut fe vendre ni être

’ vendu. Sa perfonne n’efl: pas une propriété

aliénable. La loi ne reconnoît point de do-
mefl:icité,il ne peut exifler qu’un engagement
de foins & de reconnoiffance entre Thomme
qui travaille & celui qui l’emploie.

XIX. -

Nul ne peut être privé de la moindre por- i

tion de fà propriété
,
fans fon confèntement,

- ü ce n’efl: lorfque la néceflîté publique léga-

lement conflatée l’exige
,
& fous la condition

d’une jufle & préalable indemnité.

‘XX.

Nulle contribution ne peut être établie

que pour l’utilité générale. Tous les.citoyens

ont droit de concourir à l’établilTement dès
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contributions, d’en furveiHer femploî,

de s’en faire rendre compte.

XXL
Les fecours publics font une dette facréeJ

La fociété doit la fubliflance aux citoyens

malheureux, foit en leur procurant du tra\^iî,

foit en ailurant les moyens d’exifter à çeu5^

qui fqnt hors d’çcat de travailler.
'

XXI L
L’hîflrudion ett le befoin de tous. La fo-^

çîéré doit favorifer dç tout fon pouvoir les

progrès de la raifon publique, & mettre
rinftrudipn à la portée de tous les citoyens.

XXII

L

La garantie fociale confîfte dans Padion
de tous, pour affurer à chacun lajouiffance &
la confervatïQn de fes droits; cette garantie

l'epofe fur la fouveraineté nationale.

XXIV.
. Elle ne peufexifter, fi les limites des

fondions publiques, ne font pas clairemenc

déterminées. par la loi, & fi la refponfabilité

de tous les-fondionnaires n’efl pas alTurée,

XXV,
La fouveraineté réfide dans le peuple,

Elle eft une & indivifible, imprefçriptibîe

in^iiénabîe, .
.
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XXVI.
Aucune portion du peuple ne peut exercer

ia puïfrance du peuple entier; mais chaque

feâ:ion du fouverain alTembléedoit jcuir du
droit d exprimer fa volonté avec une entière

liberté.

xxvir.

Que tout individu qui ufurneroît îa fou-

veraineté foit à l’inllant mis a more par les

hommes libres.

XXVIII.
Hn peuple a toujours le droit de revoir,

de réformer & de changer fa Conftltution.

Une génération ne peut alfuj étira fesioix les

générations futures.

XXIX.
Chaque citoyen a un droit égal de con-

courir à la formation de la loi
,
& a la no-*

minatïon de fes mandataires ou de fes agens.

XXX.
Les fondions publiques font efTentîeî-

fement temporaires; elles ne peuvent être

confidérées comme des diftinâions ni

comme des récompenfes, mais comme des

devoirs.

XXXI.
Les délits des mandataires du peuple & de

fes agens ne doivent jamais être impunis. Nul

A5
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ti’a le droit de fe prétendre plus inviolable

que les ^autres citoyens.
'

XXX IL
Le droit de préfenter des pétitions aux

dépofitaires de Tautorité publique ne peut,

en aucun cas, être interdit, fufpendu ni limité.

XXXIII.
La réfiftance à Poppreffion eft la confé-

quence des autres droits de Phomme.

XXXIV.
II y a oppreffion contre le corps focial

' lorfqu’un feul de fes membres efi opprimé.
II y a oppreffion contre chaque membre
lorfque le corps focial eft opprimé.

XXXV.
Quand le gouvernement viole les droits

du peuple, Pinfurreâîon eft: pour le peuple

& pour chaque portion du peuple , le plus

facré des droits & le plus indifpenfable des

devoirs.

Sig/2e% COLLOT D’HERBOIS,
Préfidcnt, DüRAND MaiLLANE ,

DUCOS
,

MÉAULLE, Ch. DELACROiX, Gossuin,
P. A. LalOY, Secrétaires.



ACTE CÔNSTITÜTIONNEÊv

De la 'République.

Article p r e m j e R;

T à A République Françaîfe eft une & indî^

viiible;

De la Dijîribution du PeilpUi

' I I.

' Le Peuplé français efl diftribué
^

potif

î’cxereice de fa fouveraineté
j
en affemblees

primaires de cantonSi

lit
. il eft diftribué

,
pour fadmîniftration M

pour la juttîce, eh départements, diftriâs^

munieipalitési
.

. De FÈtai dés Citoyens^

1 V..

Tout hômmé’ne & dorhicîîîé eh Ftaricé^

de vingt-un ans accomplfc

Tout étranger
, âgé cîe vingt - un âns

tômplis^ qüi^ domieilié en France dèpuia

une année \
'

• Al
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' ï vît de.fon travail
;

Ou acquiert une propriété
;

'

Ou époufe une Françaife;

Ou adopte un enfant
;

Ou nourrit un vieillard
;

*

Tout étranger enfin
,
qui fera jugé, par

îe Corps Légiflatif avoir bien mérité de

l’humanité

,

Eftadmis a l’exercice des droits de citoyen

Français.

V.

L’exercice des droits de citoyen fe perd ,

Par la naturalifation en pays étranger;

Par l’acceptation de fondions ou faveurs

émanées d^uft gouvernement non populaire
;

Par la condamnation à des peines infa-

mantes ou afflidivcs
,
jufqu’à réhabilitation.

V I.

,
L’exercice des droits de citoyen eft fuf ^

pendu

,

Par l’état d’accufation
;

Par un jugement de contumace, tant que

le jugement n’eft pas anéanti.

De la ‘Souveraineté du Peuple,

VIL
Le peuple fouverain eft runiverfalité des

citoyens Français,
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VII I.

II nomme immédiatement fes députés.

I X.

II délègue, à des éledeurs, le choix des

adminittrateurs ,
des arbitres publics, des

juges criminels & de caflation.

X.

II délibère fyr les loix.
^

' !

Des AJfcmblées Primaires.

XL
Les affemblées primaires fe compofent des

citoyens domiciliés depuis dix mois dans

chaque canton.

XII.
- Elles font compofées de aoo citoyens au

moins, de 600 au plus appelés à voter.

XIII.
Elles font conftituées par la noniinatîpn

d’un préfident,defecrétaires, de fcrutateurs.

XIV.
Leur police leur appartient.

XV.’
Nul n’y peut paroître en armes.

XVI.
Les éleâîpns fe font au fcrutîn , ou a haute

voix, au choix de.chaque v.otant.

A 7
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Une aflemblée primaire ne peut
,
en. audun

cas
,
prefcrire un mode ynirorme de voter-

X V I I L
Les fcrutateurs conftatent ie vote des

Citoyens, qui, ne fçachant point écrire^ pré-.,

fèrent de voter au fcrutin.

x'i.x.

Les fuffrages fur les loîx font dgnnés par

put & par non.

X X,.

Le vœu de falfemblée primaire eft pro-

clamé ainfi : les citoyens réunis en ajfemblée

primaire de au nombre de votansl

'votent pour ou votent contre-, la majorité

de.,,,.

De la RepréfentatiGii Nationale\

X X I.

La population efl la feule bafe de la repre-s

fentatjon nationale. '

.

'

^

- XX IL
II y a un député çn raifon de quarante

çnille individus.

XXIII.
Chaque réunion d’aflemblées primaires

,

réfuîrant d’une population de 39,000 a

4.1^000 âmes
,
nompre immédiatement un
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X X 1 v:

La nomination fe fait k la majorité abfolue

des fuffrages.

... X X V.

• Chaque aflemblée fait le dépouillement

des fuifrages
,
& envoie un commiflaire pour

le recenfement général ,*au lieu défigné

comme le plus central.

X X V L
Si le premier recenfement ne donne pas

de majorité abfolue, il eft procédé a un

fécond appel
,
& on vote entre les deux

citoyens qui ont réunt ie plus de voix.

X X V I L
En cas d’égalité de voix

,
le plus âgé a la

préférence, foit pour être baloté
,
foit pour

être élu. En cas d’égalité d’âge
,

le fort

décide.

XXVIII.
Tout Français, exerçant les droits de

citoyen
,

eft éligible dans l’étendue de la

République.

XXIX.
Chaque député appartient a la Nation

entière. J

XXX.
En cas de non acceptation

,
démiffion ,

déchéance ,ou mort d’un député, il eft pourvu

A 8
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à fon remplacement par les affemblées pri-

maires qui l’ont nommé.

XXXI.
Un député qui a donné fa démîffion në

peut quitter fon pofte^, qu’après Tadmiffion

de fon füccelfeùr.

XXXII.
Le peuple français s’afîèmble tous les ans ^

le premier mai
^
pour les éledîons,

X X X I I 1.

II y procède ,
quel que foit le nombre des

citoyens, ayant droit d’y voter.

XXXIV.
i

' y

Les afiemblées primaires fe forment

extraordinairement, fur la demande du cin-

quième des citoyens qui ont droit d’y voter.

X X ’X V.

La convocation fe fait, en ce cas, par la

municipalité du lieu ordinaire du raffem-

blemenr.
' .X X X V L

Ces affemblées extraordinaires ne déli*?*

bèrent qu’autant que la moitié, plus un,
des citoyens qui ont droit d y voter ^ font

prçfens*
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• Des ÀjfembUes ÊleSorales.

X X X V .I î.

Les citoyens , réunis en affemfalées prî-

maires
,
nomment un électeur a raifon de

deux cents citoyens
,
préfens ou non : deux

depuis 301 jufqu’à 400; trois depuis 501
jufqu’à 600.

XXXVIII-
'La tenue des affembléeséleâôralcs, & le

mode deséleélions, font les mêmes que dans

les aflfemblées primaires.

Du Corps Lcgiflatif»

XXXIX.
Le corps légiflatif eft un, indivîfibie &

permanent. *
'

. XL.
* '

'Sa fefîion efi d’un an.

X L I.

Il fe réunit le premier juillet.

X L I I.

L’afTemblée nationale ne peut feconftituer
fl elle n’eft compofée au moins de la moitié
des députés, plus un.

X L I I I.

,
Les députés ne peuvent être recherchés,

acculés ni jugés, en aucun temps, pour les
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opinions qu’ils ont énoncées dans le fein du
corps légiflatif.

X L I V.

Ils peuvent
^
pour fait criminel, être faifis

en flagrant délit : mais le mandat d’arrêt ni

le mandat d’amener ne peuvent être décernés

contr’eux qu’avec l’autorîfation du corps

îégiflarifl

Tenue des Séances du Corps LégiJladj.

XL V.

Les féances de l’alTemblée nationale font

publiques.

X L V I.

procès-verbaux de fes féances font

imprimés.

X L V I I.

Elle ne peut délibérer fî elle n’eft compo-
fée de 200 membres, au moins.

X L V I I I.

Elfe ne peut refufer la parole à fes mem-*
bres^ dans l’ordre où ils l’ont réclamée.

XLIX,
Elle délibère à la majorité des préfens.

L.

Cinquante membres ont le droit d’exi-

ger l’appel nominal.
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i . I' I-
.

Elle a fe droit de cenfure fur la conduirç

de fes membres dans fon feîn.

LU.
La police îui appartient dans le lieu de

fes féances ^ & dans l’enceinte extérieur^

gu’elie a déterminée.
.

Des Fondions du Corps Léglflatif,

LUI.
Le corps légiflacïf propofe des loix^ &

rend des décrets,
;

LIV.. ^
Sont compris feus le nom général de

loiy les atlcsdu corps légiflatifconcernant

La légîîlacion çivile tk crîminelîç
;

L’adnainHlration générale dès 'revenus &
des dépenfes ordinaires de la république

,

Les domaines nationaux;- -

Le titre, le poids, l’enipreinre & la dé-

nomination dés monnoies; '

’

La nature
, le montant

,
la perception

des contributions; '•

La déclaration de guerre.

Toute nouvelle diftribution générale du
territoire français ;

' ’

i 7

Jj’infirudipn publique
;
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Les honneurs publies a la mémoire des

grands hommes.
LV.

Sont défignés fous le nom piarticuîier de

durit
y

les aâès du corps légillatif con-

cernant :

L’établiflTement annuel des forces de terre

& de mer.

La permiffion ou la défenfe du paflTage

des troupes étrangères fur le territoire

français

L’introduâion des forces navales étran-

gères dans les ports de la république
;

Les mefures de sûreté & de tranquillité

générale;

La diflribution annuelle & momentanée
des feeourSc& travaux publies

;

Les ordres pour la fabrication des mon-
noîes de toute efpèce

;

.Lesdepenfésimprévues &extraordînaires.

Les mefures locales & particulières àune

adminiftration,à uneçonimune, à un genre

de travaux publics;

La défenfe du territoire;

La ratificatidn des traités
;

La nomination &Ia deftitutîon des com-*

mandans en chef, des armées;
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La pourfuîte de la refponfabnîcé des

membres du canfeil , des fondionnaires

publics
;

L’accufatîon des prévenus de complots

contre la sûreté générale de la république
;

Tout changement dans la diftribucion

partielle du territoire français;

Les récompenfes nationales.

De la formation de la Loi.

LVL
Les projets de loi font précédés d’un

rapport.

L VI 1.

La difeuflien ne peut s’ouvrir , & la loi

ne peut être provifoirement arrêtée que

quinze jours après le rapport.

LVIIL
Le projet eft imprimé & envoyé à toutes

les communes de la république, fous ce

titre: Loi propofée.

L I X.

Quaranteqours après l’envoi de la loi

propofée, fi dans la moitié des départe-

mens
,
plus un , le dixième des affemblées

primaires de chacun d’eux, régulièrement

formées, n’a pas réclariié, le projet eft

accepté & devient /ai.



(iO

S'il y a réclamation
,
le corps légiflatil^

convoque les affemblées primaires.

' Dé Vinütulè des Lolx & des Décrets,

LXL
Les loîx, tes décrets, Jes jugertlens &

tous les ades publics font intitulés : Aii

nom du Peuple Français > Van . . i • . dé la

République francai(e-

Du Confeil exécutif

LXIL ,

-

Il y a un Confeil executif compofé de

vînst-quatre membres.
LXIIL

'L^affemblée éledoratc de chaque dépar-

tement nomme un candidat. Le Corps lé-

giflacîf choifit fut la litle générale les mem*
ores du Confeil.

LXIV.
Il eft renouvelé par moitié k chaque

îégiflaturCj dans tes derniers mois, de la

feffiom

LXV.
Le Confeil eft chargé de îa dîredîon &

de la furveillance de l’adminiftradon géné-

rale. II ne peut agir qu’en exécution des

loix & des décrets du Corps légiflatif.

LXVL '

Il nomme
,
hors de fon fein ^ les Agen^
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en chef de l’adminîflration générale de la
'

République.
LXVII.

Le Corps légiflatif détermine le nom-
bre & les fondions de ces Agens,

LXVIII.
Ces Agens ne forment point un confeiL

Ils font féparés
,
fans rapports immédiats

entr’eux. Ils n’exercent aucune autorité

perfonnelle.

L X I X.

Le Confeil nomme
,
hors de fon fein ^

les Agens extérieurs de la République/

LXX.
II négocie les traités.

LXXL
Les membres du Confeil, en cas de pré-

varication
,
font aceufés par le Corps légiL

latif.

,
LXX IL

Le Confeil eft refponfabîe de l’inexécu-

tion des loix & des décrets, & des abus

qu’il ne dénonce pas.

LXXIII.
II révoque & remplace les Agens k fa

nomination.
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LXXIV.

Il efl: tenu de {es dénoncer, s’il y a îieu^

devant les autorités judiciaires.

Des relations du Confell executifavec le

Corps légijlatif

L X X V.

• Le Confeîl exécutif réfide auprès du
' Corps légîdatif. II a l’entrée & üne place

féparée dans le lieu de fes féances.

L X X V I.

II eft entendu toutes les fois qu’il a un

compte à rendre.

LXXVIL
Le Corps légiflatif Pappeîle dans Ton fefh

,

en tout ou en partie, lorfqu’il le juge conve-

nable.
«

* Des Corps adminiflratifs & municipaux.

L X X V 1 1 1.

H y a dans chaque Commune de laRépu-
blîque une admîniftration municipale

;

Dans chaque DiUriâ^ une adminifiTaîion

intermédiaire
;

Dans chaque Département /une adminif-

tracion centrale.

L X X I X.

Les Officiers municipaux font élus par les

aflTembîces de Commune. '



( 2-5 )

L X X X.

Les Adminiftrateurs font nommés parles

aflfemblées éieàloraîes de Département &
de Diftridp

LXXXI.
Les Municipalités & les Admînîftratîons

font renouve liées tous ies ans par rnoîiié.

L X X X 1 1.

Les Adrriînîftrateiirs & Officiers munici-

paux .n’ont aucun caraélère de rcprçfeii-

ration.

Ils ne peuvent, en aucun cas, modifier les

aéles du Corps iégillatif, ni en fufpendre

l’exécunon.

L X X X I 1 1.

Le Corps iégillatif détermine les fonc-

tions des Officiers municipaux & des adniî-

niftrateurs , les règles de îeur fubordination

,

& le.s peines qu’ils pourront encourir.

L X X X I V.

Les féances des municipalités & des adnii-

niftrations font publiques.

De la Jaflïce civile.

LXXXV. ^

Le code des loix civiles &'crîmincl[cs

uniforme pour coure la République.

\
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LXXXVI.
II ne peut être porte aucune atteinte au

droit qu’ont les citoyens de faire prononcer

^
fur leurs différends par des arbitres de leur

choix.

LXXXVIL
La décifion de ces arbitres efl définitive ,

fi les citoyens ne fe font pas réfervé le droit

de réclamer,

LXXX\riII.
II y a des juges-de-paix élus par les citoyens

des arrondiffemens déterminés par la loi.

L XX XIX.
Ils concilient & jugent fans frais.

XC.
Leur nombre &c leur compétence font

réglés par le corps légîflatif.

XCI.
II y a des arbitres publics élus par les

affembiées éledorales.

XCll.
Leur nombre & leurs arrondiffemens font

fixés par le corps légiflatif.

XCIII.
lîsconnoîffeiit des conteftations qui n’ont

pas été terminées définitivement par les

arbitres privés ou par les juges-de-paix.



XCIV.
lîs délibèrent en public.

Ils opinent à haute voix-.

Us ftatuent en dernier refTort, fur défenfes

verbales, ou fur fimpîe mémoire, fans pro-

cédures & fans frais.

Iis motivent leurs décifions.

xcv.
Les juges'de-paix & les arbitres publîcs^

font élus tous les ans.
"

Delà jujlice criminelle. - ^

XCVI.
En matière criminelle

,
nul citoyen ne

peut être jugé que fur une accufation reçue

par les
j
u rés ou décrétée par le corps légillatif.

Les accufés ont des confeils choifis par

eux, ou nommés d’office.

L’inftruclion eft publique.

Le fait & fintention font déclarés par un

juré de jugement.

La peine efl appliquée par un tribunal

criminel.

XCVII.
Les juges criminels font éiiis tous les ans

par les aircmbiées éleétofales.

Du Tribunal de cajfation.

XCVIII.
Il y a pour toute la république un tribunal

de calfation.
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XCIX.
Ce tribunal ne connoîc point du fonds

des affaires.

II prononce fur la violation des formes

,

& fur les contraventions expreffes a la loi.

C.

Les membres de ce tribunal font nommés
tous les ans par les affemblées électorales..

Des Contributions publiques^

CI.

Nul citoyen n’eft difpenfé de i’honorabîe

obligation de contribuer aux charges

publiques.

De la Tréforent nationale,.

CIL
La tréforerie nationale efl îe point central

des recettes & dépenfes de la république.

CIIL
I

Elle eft adminifirée par des agens comp^
tables

,
nommés par le confeil exécutif.

CIV,
Ces agens font furveiilés par des corn-

miflaires nommés par le corps légiflatif^ pris

hors de fon fein
^
& refponfables des abus

qu’ils ne dénoncent pas.
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De la Cornptabilitii

' '

c\.
Les comptes des agetis de la tréforerîa

nationale & des adminiftrateurs des deniers

publics, font rendus annuellement a des

conimiffaires refponfables^ nommés par le

confeil exécutif.

CVL
Ges vérificateurs font furveillés paf des

commilfaires à la nomination du corps lé-

giflatif
,
pris hors de fon fein, & refponfables

des abus & dès erreurs qu’ils ne dénoncent'

pas.

Le corps légiflatif arrête les comptes.
t

Des PorcCS de la Kcpubliqiie,

eVIL
La force générale de la république efî

«ompofée du peuple entier.

.

.
cyiii.

La république entretient a fa foide
,
même

en temps de paix, une force armée de terre^

& de mer.

CIX.

Tous les Français font foldats; ils font

tous exercés au maniement des armes.



( 30 )

ex.
Il n’y a point de généraliffime.

CXI.
La difFérence des grades, leurs marques

diftindives & la fubordination ne fubfiftenc

que relativement au fervice & pendant fa

durée*

CXII.
La force publique employée pour maîn-

tehir Tordre& la paix dans i’intérieur
,
n’agit

que fur la réquilition par écrit des auiorités

conflituées.

CXIIL
La force publique employée contre les

ennemis du dehors, agit fous les ordres du

confeil exécutif

ÇXIV.
Nul corps armé ne peut délibérer*

Des Conventions^Nationahso

ex V.

Si dans la moitié des départemens, plus

un, le dixième des' affembiées primaires de
chacun d’eux, régulièrement formées^ de-

mande la révifion de Tade conftitutionnel, ou
le changement de quelques-uns de fes articles,

le corps légîflatif cft tenu de convoquer
toutes les alTemfalées primaires de la répu-
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blique, pour favoir s’il y a lieu à une con*

vention nationale.

C X V I.

La convention nationale efl formée de

la même manière que les légiflacures
, ôc

en réunit les pouvoirs.

C X V I I.

Elle ne s’occupe
,
relativement à la Conf-

citution que des objets qui ont motivé fa

convocation.
*

Des Rapports de la République Francaife
avec Us Nations étrangères,

C X V I I I.

Le Peuple Français efl: famî & faîlié

naturel des -Peuples libres.

C X I X.

Il ne s’immifee point dans le gouverne^

ment des autres Nations. Il ne foufFre pas

que les autres Nations s’immifeent dans

le fien. ,

C X X.

II donne afyle aux Etrangers bannis de

leur Patrie pour la caufe de la liberté.

II le refufe aux tyrans.

C X X I.

Il ne fait point la paix avec un ennemi
qui occupe fon territoire.
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.

De la garantie des ÎDroiCst

C XX II.

La CoriftîtüCîon garantit à tons les Fran-

çais Fégaiiré
,
la liberté^ la fûreté, la pro«

priété, la dette publique, le libre exercice

des cultes, une inftruftion commune, des

fecours publics
,
la liberté indéfinie de la

preffc
,

le droit de pétition > le droit de fe

réunir en fociétés - populaires , la joiiilTance

de tous les droits de Thomme.

C X X I I î.

La République françaife honore la

loyauté, le courage, la vieilîeffe, la piété

filiale
,
le malheur. Elle remet le dépôt de

fa Conffirurion fous la garde -de toutes les

Vertus.

C X X I V.

La déclaration des Droits & l’Aâie conf-

titiitionnel font gravés fur des- tables, au

fein du Corps légiflatif
,
& dans les places

publiques.

Signé COLLOT-D^HERBOÏS, Préfident,

Dueand-Maillane,Ducgs,Meaulie,
Ch. Deiacroix^Gossuin^P. A. Laiox,
Secrétatrès4


